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DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Recommandation 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : $ 

Secrétaire de l’assemblée 

Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2030 (PSO-2030) 
Rehausser l'expérience employé dans une
STM qui favorise l'engagement 

Améliorer l'expérience de la clientèle et son 
attachement envers la STM 

Accroître la performance et 
l'agilité de nos activités

L'atteinte de quel(s) objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2030 cette recommandation vise-t-elle:

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'atteinte des objectifs du Plan stratégique organisationnel 2030

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2030 (PSO-2030) 

Autorisation et octroi de contrat
Direction 
générale :

Présidence (cochez si requis)

Nom : Nom : 

Vice-présidence (cochez si requis) :

GED: 
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DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat et informations sur les soumissions S/O 

Nouveau contrat 
Renouvellement 

Prolongation
De gré à gré

Sur invitation 

Public 

Levée d'options 
Autre

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d'appel d'offres: Nombre de soumissions déposées : 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Comité : 

Date: (jj/mm/an) 

Date: (jj/mm/an) 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Sélectionnez le(s) chantier(s) du Plan DD 2030 et/ou du Plan de développement d’AU 2016-2020 correspondant à la présente recommandation 
S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable/ AU)Développement durable / Accessibilité universelle         

Voir suite de la rubrique Développement durable / Accessibilité universelle

Préparé par : 
Nom : 

Service : 

  

Nom : 

Certification juridique 
En tenant les faits mentionnés dans cette demande 
comme avérés, celle-ci est juridiquement conforme 
pour la Société 

Est-ce qu'il y a eu une déclaration d'intérêt pour ce dossier nécessitant l'application de la DS-APP-008 : Oui Non

Négociations effectuées à l'égard du prix (si applicable) Oui           Non     
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Objet : 

Informations financières1 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 32

Centre 

Compte 

Ordre interne / OTP

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses
pour l’ensemble du contrat 

1. Les montants sont arrondis au dollar près.
2.S'il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations 
comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en
annexe pour chaque imputation comptable.

S/O 

Ventilation des coûts3 
Période estimée du contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2024 2025 2026 et suivantes5 Total 

(A) Base4

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

3. Les montants sont arrondis au dollar près.

4. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

5. Si le contrat se poursuit au-delà, fournir un tableau en annexe pour chacune des années visées dans cette colonne.

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Trésorerie : Je certifie la disponibilité des fonds

Montant total

SEULEMENT pour les projets associés au PI  
No de demande d'achat :



  

 

 

DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE     
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation, de la demande d'autorisation ou du sommaire exécutif – 2024 -V8.17 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2030 
Développement durable / Accessibilité universelle    

 Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2030 
Développement durable / Accessibilité universelle     

 Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Recommandation: D'AUTORISER la cession, dès le 12 novembre 2024, par la Société de Transport de Montréal (STM), de ses droits et obligations du contrat « Services d'un acquéreur pour les transactions par cartes bancaires » à l'Autorité Régionale de Transport métropolitain (ARTM) ainsi que du contrat Marchand qui en découle, le tout conformément aux termes et conditions du document d'appel d'offres public 6000006398 et à la soumission produite par l'Adjudicataire « Corporation Solutions Moneris » ci après Moneris.La valeur totale initiale du Contrat était de 34 989 647 $, exempt de taxes (les services financiers des institutions bancaires sont exonérés de taxes). La valeur restante cumulative du Contrat est estimée à 25 017 275 $ pour la période comprise entre la date d'entrée en vigueur de la cession et le 31 janvier 2032.   
	montant total: 
	Exposé du besoin: Le Contrat permet à la STM et aux autres sociétés participantes d'encaisser les transactions par cartes bancaires de leurs clients, sur plusieurs canaux de ventes, notamment les distributrices automatiques de titres et les bornes de recharge (DAT et BR) ainsi que les terminaux bancaires loués qui sont installés dans les stations de métro et les plateformes transactionnelles virtuelles qui acceptent les paiements par cartes de crédit (OPUS en ligne et Carte étudiante en ligne). La STM désire céder ses droits et obligations à l'ARTM, en vertu du Contrat découlant de l'appel d'offres et du contrat Marchand Moneris. Toutefois, selon l'article 11.01.03 du Contrat de l'appel d'offres, une telle cession ne peut être opposable à la STM que si celle-ci l'autorise par écrit.  
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 
	Nombre de soumissions déposées: 
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: Approvisionnement Exploitation
	Objet: Appel d'offres 6000006398 - (Cession)Titre de l'appel d'offres : Services d'un acquéreur pour les transactions par cartes bancaires
	Centre1: 97160
	Centre2: 
	Centre3: 
	Compte1: 594211
	Compte2: 
	Compte3: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [12]
	periode couverte premier mois: [11]
	periode couverte premier année: [2024]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: En date du 14 août 2024, un avis conditionnel de cession de contrat a été transmis à la compagnie Moneris en lui expliquant qu'en conformité avec l'article 22 du contrat Marchand, la date de cession sera effective à compter du 12 novembre 2024, c'est-à-dire 90 jours suivant l'avis en question.Cette cession de contrat n'engendra aucun changement sur le mode de fonctionnement actuel de l'ARTM et des OTC, notamment en ce qui a trait aux modalités de rémunération des activités de vente et perception réalisées par les OTC pour le compte de l'ARTM. Ces activités sont plus amplement circonscrites dans les ententes de services en vigueur. Les dépenses engendrées par les services de Moneris seront toujours attachées aux comptes des OTC. Le maintien par chaque OTC de la gestion opérationnelle de son entente inclut également toute communication requise avec Moneris à cet effet.Par ailleurs, un document détaillant les droits et obligations de la STM suite à la cession sera préparé en collaboration avec l'ARTM après la cession.Toutefois, suite à la cession, un autre service sera intégré au Contrat, en occurrence le SIVL (système intégré de vente en loge). Celui-ci représente un outil des agents de stations pour effectuer la vente et le service à la clientèle dont le fonctionnement et le mode de paiement sont décrits dans la lettre officielle de l'ARTM du 12 juillet 2024. Dès confirmation d'activation du service par Moneris, l'ARTM et la STM s'engagent à payer les frais y afférant suivant le mode en vigueur à ce jour jusqu'à la conclusion du contrat Moneris-ARTM. Ces frais seront payés comme suit: Passerelle Moneris: Carte présente          Frais de configuration de Passerelle Moneris (uniques)          0,00$ par configuration          Frais mensuels de Passerelle Moneris                                  0,00$ par numéro de commerçant          Frais de transaction de Passerelle Moneris                                  0,01$ par transaction          Équipement          Licence d'utilisation de l'intégration Cloud                                  1,00$ par clavier NIP par mois           
	Recommandation numéro: 6000006398 - Services d'un acquéreur pour les transactions par cartes bancaires
	Informations financières sans objet: Yes
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [01]
	periode couverte dernier année: [2032]
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [ s/o]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [    ]
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]
	Suite recommandation: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: La STM a été mandatée pour lancer l'appel d'offres pour toutes les OTC (organisme de transport en commun) participantes. Suite à l'appel d'offres, chaque OTC a eu son contrat différent pour la période du 1er février 2022 au 31 janvier 2032 et a dû signer son propre contrat Marchand avec Moneris. Les trois sociétés participantes suivantes, titulaires de leur propre contrat, devront également céder le contrat à l'ARTM en passant par leur autorité compétente respective: - la Société de transport de Laval (STL) - le Réseau de transport de Longueuil (RTL) - Réseau de transport métropolitain (Exo)  En revanche, il y a trois autres OTC qui sont des entités indépendantes de l'ARTM  et qui ne cèderont pas leur contrat à l'ARTM:-le Réseau de transport de la Capitale (RTC)-la Société de transport de Lévis (STLévis) -la MRC de JolietteL'ajout de nouveaux canaux de ventes apportés notamment par le Projet Numérique de Mobilité (PNM) modifiera le volume des ventes entre les différents canaux historiques, liés à chaque contrat d'acquéreur de chaque société participante. Ce faisant, un risque de dénaturalisation des contrats octroyés est anticipé.  Dans ce contexte, l'ARTM, les sociétés participantes et le fournisseur Moneris travailleront de concert afin de mettre en place une solution optimisée, minimisant les impacts sur le fonctionnement de l'écosystème opérationnel, en assurant une continuité des services actuels, tout en restant conforme aux engagements pris avec le fournisseur et aligné avec les objectifs du PNM. 
	Suite Demarche et conclusion: Off
	taxes incluses: [–]
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [  ]
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Processus d'adjudication de contrat- sans objet: Off
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Service: Approvisionnement Stratégique
	Direction exécutive responsable principale - nom: Luc Lamontagne
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 

	Développement durable: 
	Chantier Développement durable 2: [  ]
	Excellence expérience client  - objectif: [ ]
	Préparé par – nom: Cornel Pirjol
	Service – nom: Josée Gauvin
	Subvention, financement et certification: 
	Voir suite rubrique Subvention, financement et certification: Off
	Démarche, solution proposée et conclusion: À la suite des requis de l'ARTM et pour mieux répondre aux besoins exprimés dans le projet Concerto, une décision de commun accord a été prise pour procéder à la cession du Contrat d'appel d'offres public 6000006398 ainsi que du contrat Marchand qui en découle. Par ailleurs, un document attestant les rôles et responsabilités de la STM et l'ARTM à la suite de la cession sera préparé en collaboration après la date de 12 novembre 2024.
	Développement durable / Accessibilité universelle- sans objet: Yes
	Voir suite rubrique Démarche solutions proposée et conclusion: Off
	A2021: 0
	B2021: 0
	C2021: 0
	D2021: 0
	E2021: 0
	F2021: 0
	A2020: 0
	B2020: 0
	C2020: 0
	D2020: 0
	E2020: 0
	F2020: 0
	A2019: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	D2019: 0
	E2019: 0
	F2019: 0
	Subvention, financement et certification  - Sans objet: Yes
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle: Off
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle 2: Off
	Juriste: [Giovanna Gateau]
	Demande d'achat: 
	Demande d'autorisation à la direction générale: Off
	Autorisation de la présidence requis: Off
	Autorisation de la vice-présidence requis: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Yes
	Oui: Off
	Non: Off
	oui: Off
	non: Off
	Direction exécutive principale responsable: [DE-TI, Innovation et transformation]
	Direction exécutif responsable: [ ]
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	Améliorer l'expérience de la clientèle et son attachement envers la STM: Off
	Accroître la performance et l'agilité de nos activités: Off
	Suite Expose du besoin - PSO 2030: Yes
	Suite 2 Expose du besoin PSO2030: Off
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	objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2030  - objectif 4: [ ]
		2024-09-24T16:39:09-0400
	ConsignO Cloud
	Scellement initial du document afin d'empêcher toute modification ultérieure non autorisée


		2024-09-24T16:41:49-0400
	ConsignO Cloud Canada (207.253.122.62)
	ConsignO Cloud
	Signé et approuvé par Cassandra Duchesne (cassandra.duchesne.3@stm.info)(Secret partagé)


		2024-09-26T14:15:29-0400
	ConsignO Cloud Canada (173.242.177.59)
	ConsignO Cloud
	Signé et approuvé par Josée Gauvin (josee.gauvin@stm.info)(Secret partagé)


		2024-09-27T14:16:31-0400
	ConsignO Cloud Canada (207.253.122.62)
	ConsignO Cloud
	Signé et approuvé par Luc Lamontagne (Luc.Lamontagne@stm.info)(Secret partagé)


		2024-09-27T14:25:48-0400
	ConsignO Cloud Canada (142.169.18.137)
	ConsignO Cloud
	Signé et approuvé par Julie Deschênes (julie.deschenes@stm.info)(Secret partagé)


	

		2024-10-03T10:14:00-0400
	ConsignO Cloud
	Scellement initial du document afin d'empêcher toute modification ultérieure non autorisée


		2024-10-03T10:37:16-0400
	ConsignO Cloud Canada (3.97.119.144)
	ConsignO Cloud
	Signé et approuvé par Nicole Barezi (nicolen.barezi@stm.info)(+1 4**-***-*177)


	



